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COURRIER DE LA COMMISSION SÉCURITE ET TECHNIQUE  
À L’ATTENTION DES ORGANISATEURS D’ÉVÉNEMENT 

  

 
Cher organisateur d'événement, 
 
Tu organises une manifestation autour du vol libre au sein de la FFVL et la fédération te remercie pour 
ton enthousiasme. C'est toujours une occasion de nous faire connaître et de communiquer autour de nos 
belles pratiques ainsi que de fédérer les énergies. 
 
Notre accidentalité nous interroge et la gestion des risques est au centre de notre projet politique. Nous 
souhaiterions que cette problématique soit systématiquement prise en compte lors de tous types 
d’événements (excepté pour les compétitions inscrites dans les différents circuits faisant l’objet 
d’un règlement et pour lesquelles un dispositif particulier, que nous nous efforçons d’améliorer 
avec la commission Compétition, existe déjà). La démarche de gestion et minimisation des risques 
devrait être plus présente à l'esprit de nos licenciés et nous comptons sur tous les organisateur(rice)s 
pour la prendre en compte dans leur travail, la promouvoir et la rendre évidente. 
 
A ce titre, nous espérons que tout le monde voudra participer à la lutte collective contre les accidents. 
 
C’est pourquoi nous vous demandons, dans toute la mesure du possible : 

- en amont de l’événement de prendre toutes les initiatives que vous jugerez utiles pour réduire 
les risques ; 

- de mandater une personne à même de recueillir tout ce qui concernera la gestion du risque lors 
de l’événement, aussi bien les incidents ou accidents ayant eu lieu ; 

- de partager les bonnes pratiques mises en place après l’événement. 
 
Ce poste pourra être identifié auprès de tous les participants au moyen du numéro de téléphone de la 
personne et d'un mail pour d'éventuels contacts ultérieurs, afin d’échanger sur tout élément lié aux 
aspects gestion des risques. 
 
A la fin de la manifestation, un bilan « gestion du risque » sera élaboré et publié sur la même page que 
les résultats ou comptes-rendus officiels pour que la gestion des risques soit mise sur le devant de la 
scène (page web, forum, réseaux sociaux, presse…). Ce sera aussi l’occasion de promouvoir les bonnes 
pratiques redécouvertes ou imaginées à cette occasion et qui pourront intéresser les pratiquants à un 
niveau individuel, tout comme les clubs au niveau collectif.  
 
Nous souhaitons collecter l’ensemble des retours ICI . Vous avez également la possibilité de 
communiquer ce bilan sur l’adresse : rexevenements@ffvl.fr, la forme étant laissée à l’initiative de 
chacun.  Cette même adresse sert aussi de contact pour répondre à vos questionnements sur cette 
thématique notamment en amont de la manifestation.  
 
Nous espérons que cette initiative trouvera un écho positif dans ton comité d’organisation et nous 
sommes à l'écoute pour améliorer le dispositif présenté. Nous sommes bien persuadés que partout sur le 
territoire, chaque organisateur, à son échelle, aura à cœur de s'embarquer pour cette belle aventure 
collective vers la construction d'un vol libre plus sûr. 
 
Merci d’avance pour ton implication, 
 

 
 

https://docs.google.com/document/d/1AVRjcBUpHYG3GgFkOodxPqG190XEjoT0l8OWVPDy9ZA/edit
mailto:rexevenements@ffvl.fr
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Jean-Marc Galan  
Commission Sécurité et technique. 


